Divorce par consentement mutuel

Par jchristophe99, le 14/05/2012 a 15:48

Bonjour,rnMa femme et moi avons décidé de divorcer par consentement mutuel. Il y a une
maison a vendre et un surendettement.rnNous risquons d etre divorcé avant la vente de la
maison.rnMalgré la vente, il risque d'y avoir encore une part de surendettement a régler.
rnNous avons décidé qu une fois la maison vendue, je prendrai en charge ce surendettement
et la pension alimentaire pour nos 3 enfants.rnFaut il prendre 2 avocats ou un seul suffira pour
regler ce litige sachant que nous sommes d accord sur tout ?rnQuel type de convention
rédiger sachant que tout commencera quand la maison sera vendue?( tant qu elle ne sera pas
vendu et si nous sommes divorceés,le reglement des factures et | €éducation des enfants se
feront toujours ensemble evidemment puisque nous vivrons encore sous le meme toit.)
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